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Après une croissance
économique estimée à 6,3 %
en 2025, le Togo entend
maintenir son élan. Pour
2026, le gouvernement mise
sur une série de mesures
destinées à renforcer les
secteurs de l'économie, de
l'emploi, du commerce et de
l'industrie, avec l'ambition
de convertir les bonnes per-
formances macroéconomi-
ques en progrès concrets
pour les populations.

Les premières estima-
tions des comptes natio-
naux publiées en mai 2026
par  l'Institut  national  de  la
statist ique et des études
économiques et démogra-
phiques (Inseed) évaluent le
produit intérieur brut (PIB)
nominal à 6 919,1 milliards
de  francs  CFA.  En  volume,
l'économie togolaise a pro-
gressé de 6,3 %, un rythme
qui confirme sa résilience
malgré un environnement
international marqué par les
tensions géopolitiques, les

fluctuations des marchés et
les incertitudes économi-
ques.

Rapporté à une popu-
lation estimée à 8,5 millions
d'habitants et converti au
taux moyen annuel de
581,93 francs CFA pour un
dollar, le PIB par habitant
avoisine 1 400 dollars. Un
niveau qui rapproche pro-
gressivement le pays du
seuil des économies à re-
venu intermédiaire inférieur
défini par la Banque mon-
diale.

Miser sur les secteurs
productifs

Fort de ces résultats,
l'exécutif entend accélérer la
transformation de l'écono-
mie nationale à travers une
stratégie articulée autour de
quatre axes prioritaires :
l'économie, l'emploi, le com-
merce et l'industrie.

Au-delà de la pour-
suite de la croissance, l'ob-
jectif est de renforcer les ca-

pacités de production, de
stimuler la création de ri-
chesse et d'élargir les op-
portunités économiques.
Les autorités souhaitent
notamment améliorer le
climat des affaires, encou-
rager les investissements
privés et accroître la com-
pétitivité des entreprises
locales.

Cette stratégie met
également l'accent sur
une croissance plus inclu-
sive, en ciblant particuliè-
rement les jeunes, les fem-
mes ainsi que les acteurs
économiques installés
dans les régions éloignées
des principaux centres
urbains.

Transformer la
croissance en emplois

Pour les pouvoirs
publics, la croissance éco-
nomique ne peut produire
des effets durables sans
une structuration plus so-
lide des secteurs produc-

tifs. En consolidant les méca-
nismes de promotion écono-
mique et industrielle, le gou-
vernement ambitionne de bâ-
tir une économie plus diversi-
fiée, moins dépendante des
chocs extérieurs et davantage
intégrée aux chaînes de valeur
régionales.

Cette orientation répond
également à un défi majeur :
la création d'emplois. Dans un
pays  où  la  population  est
majoritairement jeune, le dé-
veloppement des activ ités
économiques constitue un le-
vier essentiel pour renforcer la
cohésion sociale et offrir de
nouvelles perspectives profes-
sionnelles.

Des retombées attendues à
moyen terme

Les effets attendus de
cette politique sont multiples.
Sur le plan économique, elle
devrait soutenir la croissance,
élargir l'assiette fiscale et amé-
liorer la performance des en-
treprises nationales. Sur le

Croissance
Le Togo veut transformer l'essai en 2026

plan social, elle vise à favo-
riser la création d'emplois, à
accroître les revenus des
ménages et à réduire les dis-
parités entre les territoires.

À moyen terme, le
gouvernement espère égale-
ment accélérer l'industriali-
sation du pays, promouvoir
la transformation locale des
matières premières et déve-
lopper des activités à plus
forte valeur ajoutée.

Avec une économie en
progression constante, le
Togo aborde ainsi 2026 avec
l'ambition de franchir une
nouvelle étape de son déve-
loppement. L'enjeu ne sera
plus seulement d'afficher de
bons indicateurs économi-
ques, mais de faire de cette
croissance un véritable mo-
teur d'amélioration des con-
ditions de vie et d'un déve-
loppement durable au bé-
néfice de l'ensemble de la
population.

Waraa

Fortes précipitations au Togo
Restez vigilants !

Face aux fortes pré-
cipitations qui affectent
ces derniers jours le Togo
et plusieurs pays du
Golfe de Guinée, le gou-
vernement togolais in-
tensifie son dispositif de
prévention afin de proté-
ger les populations con-
tre les risques d’inonda-
tions et d’accidents.
Dans un communiqué
publié ce lundi, le minis-
tre de la Sécurité, le Co-
lonel Calixte Batossie
Madjoulba, a annoncé le

déclenchement du plan
ORSEC et lancé un ap-
pel à la plus grande vigi-
lance.

Les intempéries ont
déjà provoqué des inon-
dations localisées, des
perturbations de la cir-
culation, des chutes
d’arbres ainsi que des
dégâts matériels, notam-
ment dans le District
autonome du Grand
Lomé (DAGL). Toutefois,
les autorités précisent

qu’aucune perte en vie
humaine n’a été enre-
gistrée à ce stade.Au-

delà de la mobilisation des
services de secours, le
gouvernement met parti-

culièrement l’accent sur
la prévention. Les popu-
lations sont invitées
àéviter de traverser les
zones inondées, les cours
d’eau  en  crue  et  les
ouvrages fragilisés par
les pluies. Les déplace-
ments non essentiels
doivent également être
limités durant les épiso-
des de fortes précipita-
tions.

Le ministère recom-
mande par ailleurs de ne

Suite à la p 5
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Par-delà la bataille des
communiqués et des inter-
prétations partisanes, la dé-
cision rendue le 29 janvier
2026 par la Cour de justice
de  la  CEDEAO  éclaire  les
tensions croissantes entre
souveraineté constitution-
nelle des États et contrôle
régional des standards dé-
mocratiques.

L’arrêt  de  la  Cour  de
justice de la CEDEAO con-
cernant la réforme constitu-
tionnelle togolaise du 25
mars 2024 n’en finit pas de
produire ses effets politi-
ques. Pour les opposants à
la réforme, la juridiction
communautaire a porté un
coup sévère à la légitimité
politique du nouveau dispo-
sitif constitutionnel. Pour les
autorités togolaises, au con-
traire, la Cour n’a ni invalidé
la réforme ni remis en cause
les institutions qui en sont
issues. Entre ces deux lec-
tures se dessine une ques-
tion plus profonde : jusqu’où
les juridictions régionales
africaines peuvent-elles in-
tervenir dans les processus
constitutionnels nationaux ?

Une approche réaliste
Les juges communau-

taires ont effectivement con-
sidéré que la réforme cons-
titutionnelle adoptée en
mars 2024 soulevait des dif-
ficultés au regard de l’arti-
cle 23 de la Charte africaine

de la démocratie, des élec-
tions et de la gouvernance.
Mais, la Cour ne s’est pas
aventurée sur le terrain de
l’annulation de la réforme.
Elle n’a pas davantage or-
donné le retour à l’ordre
constitutionnel antérieur ni
imposé la tenue d’un dialo-
gue politique national. Plus
significatif encore, elle n’a
pas retenu l’existence d’une
violation du droit des citoyens
de participer à la conduite
des affaires publiques.

La juridiction régionale
a préféré adopter une appro-
che réaliste, se limitant à or-
donner une garantie de non-
répétition destinée à enca-
drer les futures réformes ins-
titutionnelles.

La CEDEAO face à des
controverses

institutionnelles sensibles
L’affaire togolaise illus-

tre une évolution majeure du
rôle de la Cour de justice de
la CEDEAO. Initialement con-
çue comme une juridiction
d’intégration économique,
celle-ci s’est progressivement
transformée en acteur central
de la protection régionale des
droits de l’homme et de la
gouvernance démocratique.
Cette transformation a été fa-
vorisée par l’ouverture ex-
ceptionnelle de son prétoire
aux particuliers et aux orga-
nisations de la société civile.
Contrairement à d’autres mé-

canismes régionaux afri-
cains,  la  Cour  de  la
CEDEAO permet un accès
relativement direct au juge
communautaire, sans filtre
préalable des États.

Cette singularité a
profondément modifié la
nature du contentieux
communautaire. Des ques-
tions autrefois confinées
aux espaces politiques na-
tionaux se retrouvent dé-
sormais devant des juges
régionaux appelés à arbi-
trer des controverses insti-
tutionnelles sensibles. Une
telle évolution suscite de-
puis longtemps des réser-
ves. Certains États considè-
rent que l’extension du
contrôle juridictionnel com-
munautaire favorise la
transposition de conflits
politiques internes sur le
terrain des droits de
l’homme.

Au-delà du cas togo-

lais, l’arrêt du 29 janvier
2026 envoie un message à
l’ensemble des États ouest-
africains. Dans une région
marquée ces dernières an-
nées par des coups d’État,
des transitions militaires et
des réformes constitution-
nelles discutées, la Cour en-
tend rappeler que les trans-
formations institutionnelles
ne peuvent être totalement
soustraites à l’examen des
engagements régionaux.

La décision s’inscrit
ainsi dans une dynamique
plus large d’affirmation des
normes démocratiques afri-
caines. Depuis l’adoption de
la Charte africaine de la dé-
mocratie, des élections et de
la gouvernance, les juridic-
tions continentales et sous-
régionales cherchent pro-
gressivement à définir les
contours d’un
constitutionnalisme africain
fondé sur la limitation du

pouvoir et le respect des
principes démocratiques.

Cette ambition se
heurte toutefois à une diffi-
culté majeure: comment
concilier le respect de la
souveraineté constitution-
nelle des États avec l’exis-
tence d’obligations démocra-
tiques communes ?

La nouvelle constitution
reste en vigueur
En définitive, l’arrêt du

29 janvier 2026 apparaît
moins comme une remise en
cause juridique de la ré-
forme constitutionnelle togo-
laise que comme une déci-
sion à forte portée symboli-
que et normative.

La réforme demeure en
vigueur. Les institutions
qu’elle a instaurées conti-
nuent de produire leurs ef-
fets. Mais la Cour rappelle si-
multanément que les États
africains ne sont plus les
seuls juges de leurs choix
constitutionnels lorsqu’ils
ont accepté de souscrire à
des engagements régionaux
en matière de démocratie et
de gouvernance.

C’est précisément
dans cette tension entre sou-
veraineté nationale et res-
ponsabilité régionale que se
joue aujourd’hui une part
importante de l’avenir du
constitutionnalisme africain.

WARAA

Réforme constitutionnelle de 2024
La nouvelle constitution est maintenue

L’Office togolais des
recettes (OTR) renforce
son dispositif d’informa-
tion et de sensibilisation
en faveur des usagers de
l’administration doua-
nière. Dans le cadre de
son programme d’échan-
ges dénommé« 45 minu-
tes avec l’OTR », l’insti-
tution organise, ce jeudi
2 juillet 2026 à 10 heu-
res, un webinaire consa-
cré aux procédures con-
tentieuses appliquées à
la Direction des opéra-
tions douanières Lomé-
Port (DODLP).

Organisée en visio-
conférence  sur  la
plateforme Zoom, cette
rencontre vise à permet-

tre aux opérateurs écono-
miques de mieux com-
prendre les mécanismes
de règlement des litiges
susceptibles de survenir
lors des opérations doua-
nières. L’initiative s’ins-
crit dans la volonté de

l’OTR d’améliorer la
transparence des procé-
dures et de renforcer la
qualité de ses relations
avec les usagers.

Au cours de cette
session interactive, les
experts de l’Office pré-

senteront les différentes
voies de recours prévues
par la réglementation en
vigueur et expliqueront
les démarches à suivre
en cas de différend avec
l’administration doua-
nière. Les participants
auront également l’occa-
sion de poser leurs ques-
tions et d’obtenir des ré-
ponses précises sur les
procédures applicables.
À travers cette nouvelle
édition de « 45 minutes
avec l’OTR », l’adminis-
tration fiscale entend
renforcer la compréhen-
sion des règles douaniè-
res par les acteurs du
commerce international.
Une meilleure maîtrise

de ces procédures de-
vrait contribuer à sécu-
riser les échanges com-
merciaux et à garantir le
respect des exigences lé-
gales.

Le webinaire
s’adresse principalement
aux importateurs, expor-
tateurs, commissionnai-
res en douane, transitai-
res ainsi qu’à l’ensemble
des professionnels impli-
qués dans les opérations
de commerce internatio-
nal. La participation est
gratuite  e t  ouverte  à
toute  personne  dési-
reuse d’approfondir ses
connaissances sur les
procédures contentieu-
ses douanières.

La Rédaction

Contentieux douaniers
L’OTR éclaire les opérateurs

économiques sur les voies de recours
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Deux drames sur-
venus à quelques semai-
nes d’intervalle ont pro-
fondément ému l’opinion
publique  et  ravivé  les
inquiétudes autour de
la santé mentale des ap-
prenants face aux résul-
tats des examens.Après
le décès d’une élève de
Kpalimé, survenu à la
suite de l’annonce de son
échec au Bac I, une nou-
velle tragédie a été si-
gnalée à Bassar. Selon
les informations rappor-
tées, une candidate au
BEPC aurait également
mis fin à ses jours après
avoir appris qu’e lle
n’avait  pas  obtenu  son
diplôme.

Ces événements,
qui touchent deux jeu-
nes filles, suscitent de
nombreuses interroga-
tions. Certains observa-

teurs s’interrogent sur
une éventuelle vulnéra-
bilité psychologique plus
marquée chez certaines
adolescentes confron-
tées à l’échec scolaire.
Toutefois, une telle hy-
pothèse ne peut être
confirmée sans études
scientifiques approfon-
dies. Au-delà de cette
question, ces drames
mettent surtout en lu-

mière la détresse psy-
chologique que peuvent
éprouver certains élèves
face à la pression des
examens. Ils rappellent
que, pour certains jeu-
nes, un échec scolaire
peut être vécu comme
une épreuve insurmon-
table.

Face à cette réalité,
plusieurs acteurs du
monde éducatif plaident

pour le renforcement de
l’accompagnement psy-
chologique dans les éta-
blissements scolaires. Ils
estiment qu’une
meilleure préparation
des candidats, mais
aussi des parents, à la
gestion du stress, des
attentes et de l’éventua-
lité d’un échec pourrait
contribuer à prévenir de
telles tragédies. L’évolu-
tion du profil des candi-
dats est également mise
en avant. De nombreux
é lèves  se  présentent
aujourd’hui aux exa-
mens officiels à un âge
plus précoce qu’autre-
fois, ce qui pose la ques-
tion de l’adaptation des
dispositifs d’encadre-
ment  à  leur  niveau  de
maturitéémotionnelle.

Ces drames consti-
tuent un signal d’alerte

pour les pouvoirs pu-
blics. Les ministères
chargés de l’Éducation et
de l’Action sociale sont
appelés à renforcer les
mécanismes de préven-
tion, notamment par la
sensibilisation, le suivi
psychologique, la mise
en  place  de  cellules
d’écoute et un accompa-
gnement  accru  des
familles.Au-delà des
taux de réussite et des
statistiques, ces événe-
ments rappellent que la
santé mentale des jeu-
nes mérite une attention
particulière et doit désor-
mais occuper une place
importante dans les po-
litiques éducatives.

La Rédaction

Deux examens, deux suicides
Mettre fin à des décès gratuits

Le Togo a officielle-
ment lancé le 26 juin
2026à Lomé, les activités
marquant la première
édition de l’Année inter-
nationale des agricultri-
ces, une initiative décré-
tée par les Nations unies.
Placée sous le thème «
Femmes autonomisées,
actrices de la transforma-
tion des systèmes
agroalimentaires », cette
célébration vise à recon-
naître la contribution es-
sentielle des femmes ru-
rales au développement
agricole et à promouvoir
leur autonomisation. La
cérémonie de lancement
a été  présidée par le  Di-
recteur de cabinet du mi-
nistère de l’Agriculture, de
la Pêche, des Ressources
animales et de la Souve-
raineté alimentaire,
KonlaniDindiogue, en
présence de femmes pro-
ductrices venues des cinq
régions du pays.

À cette  occasion,  le
représentant du ministre
a réaffirmé l’engagement
du gouvernement à pour-
suivre les réformes desti-
nées à améliorer les con-
ditions de vie et de travail

des femmes rurales. Il a
rappelé que celles-ci re-
présentent près de 50 %
des acteurs du secteur
agricole togolais, tout en
soulignant les nombreux
obstacles auxquels elles
restent confrontées, no-
tamment l’accès limitéà la
terre, aux financements,
aux intrants agricoles,
aux technologies, aux
moyens de production et
à l’information. Pour la
Coordonnatrice de la Cel-
lule d’appui à
l’autonomisation de la
femme rurale (CAFR), Dr
Kayi Aguey Wognon, cette
célébration constitue une
reconnaissance du rôle

déterminant des femmes
dans le développement
agricole, la sécurité ali-
mentaire et la résilience
des communautés
rurales.L’initiative pour-
suit plusieurs objectifs,
notamment mettre en lu-
mière la contribution des
agricultrices tout au long
de la chaîne de valeur
agroalimentaire, de la pro-
duction à la commercia-
lisation, tout en encoura-
geant une plus grande
égalité entre les femmes et
les hommes afin de bâtir
des systèmes
agroalimentaires plus in-
clusifs, durables et équi-
tables.

Le Chargé de Bureau

de la FAO au Togo, Dr
Oyétoundé Djiwa, a in-
sisté sur l’importance
stratégique de
l’autonomisation des fem-
mes rurales. Selon lui,
une agricultrice auto-
nome contribue directe-
ment au renforcement de
la sécurité alimentaire, au
dynamisme des écono-
mies locales et à la rési-
lience des territoires. Il a
estimé que soutenir les
femmes rurales constitue
un investissement majeur
pour la souveraineté ali-
mentaire et le développe-
ment durable du Togo.La
rencontre a également été
marquée par plusieurs

communications portant
notamment sur l’impor-
tance des agricultrices
dans le secteur agricole,
les actions menées par le
ministère de l’Agriculture
en leur faveur, ainsi que
la valorisation des initia-
tives et des réussites des
organisations féminines
agricoles. Des témoigna-
ges de femmes rurales ont
également permis de par-
tager leurs expériences et
les défis quotidiens aux-
quels elles font face.

Dans le cadre de
cette Année internatio-
nale des agricultrices,
plusieurs autres activités
sont prévues à travers le
pays. Il s’agit notamment
d’un forum des femmes
de la Coordination togo-
laise des organisations
paysannes (CTOP), de
campagnes de sensibili-
sation sur la nutrition, les
pratiques culinaires et
l’éducation financière,
avant  une  cérémonie  de
clôture qui sera couplée à
la célébration de la Jour-
née internationale de la
femme rurale en octobre
2026.

WARAA

Année internationale des agricultrices
Les femmes rurales à l’honneur
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L'Association fra-
ternelle de solidarité
pour l'épanouissement
(AfraSe) a célébré, le 27
juin dernier, le 11é an-
niversaire de son exis-
tence  à  l'hôtel  LG  de
Légbassito. Une ren-
contre placée sous le
signe de la fraternité, du
partage et du renforce-
ment des liens entre les
membres.

Dans une am-
biance festive, autour
de mets variés et d'une
animation digne des
grands événements, les
membres de l'associa-
tion  ont  partagé  des
moments de convivia-
lité. Hommes et femmes
ont dansé, échangé et

célébré ensemble plus
d'une décennie d'enga-
gement au service de la
solidarité et du dévelop-
pement de leur commu-
nauté.

La cérémonie a dé-
buté par une séance de
prière, suivie des allo-
cutions des responsa-
bles de l'association.
Dans son discours, le
président de l'"AfraSe",
M. Karoué, a exprimé
sa gratitude à l'ensem-
ble des membres pour
leur forte mobilisation
et leur engagement
constant en faveur des
idéaux de l'association.

«Cette célébration
doit davantage renfor-
cer notre communion

d'esprit, notre solidarité
et notre détermination
à atteindre les objectifs
que nous nous sommes
fixés », a-t-il déclaré, in-
vitant les membres à
poursuivre leurs efforts
pour faire de l'associa-
tion un véritable levier
de développement local.

Prenant la parole à
son tour, le secrétaire
général, M. Atamba, a
lancé un appel à l'unité
et à la cohésion. Selon
lui, seule une mobilisa-
tion collective permet-
tra de relever les défis

qui freinent le dévelop-
pement de leur  quar-
tier.

Créée en 2015 à
Légbassito et reconnue
par le ministère de l'Ad-
ministration territoriale,
l'Association fraternelle
de solidarité pour l'épa-
nouissement œuvre à
promouvoir les valeurs
d'entraide, de fraternité
et de cohésion sociale.
Elle s'est donnée pour
mission de défendre les
intérêts moraux et ma-
tériels de ses membres,
de renforcer les liens de
solidarité, de favoriser

le dialogue, le pardon,
la tolérance et le vivre-
ensemble, tout en dé-
veloppant une cons-
cience collective tour-
née vers le bien com-
mun.

À travers ses diffé-
rentes actions,
l'"AfraSe" ambitionne
de faire de ses mem-
bres, les premiers ac-
teurs de leur propre dé-
veloppement, convain-
cue que l'union et la so-
lidarité constituent les
meilleurs outils pour
surmonter les difficul-
tés individuelles et col-
lectives.

Au terme de cette
célébration riche en
émotions et en retrou-
vailles, les membres se
sont donné rendez-
vous l'année prochaine
pour écrire une nou-
velle page de l'histoire
de leur association.

Michel Tchadja
Photos albums à la page 8

Légbassito
"L'AfraSe" célèbre 11 ans de solidarité

L’Agence des tra-
vaux et de gestion des
routes du Togo
(AGEROUTE TOGO), c’est
la nouvelle agence qui
sera chargée d’assurer la
maîtrise d’ouvrage délé-
guée des projets rou-
tiers. Le décret portant
création de cette agence
a été adopté au cours du
conseil des ministres
d’hier, 26 juin 2026.

« La pérennité des

infrastructures routières
repose non seulement
sur des mécanismes de
financement adaptés,
mais également sur une
expertise technique de
haut niveau et une spé-
cialisation accrue dans
la conduite des projets,
ainsi que dans l’exercice

de la maîtrise d’ouvrage
publique. », lit-on dans
le communiqué du gou-
vernement. Afin de re-
médier à la dispersion
des responsabilités ins-
titutionnelles, aux sur-
coûts e t aux re tards
d’exécution susceptibles
d’affecter l’efficacité des
investissements rou-
tiers, le gouvernement a
donc fait le choix de met-
tre en place AGEROUTE

TOGO.
A entendre le gou-

vernement, cette ré-
forme s’inscrit dans la
dynamique de moderni-
sation de l’action publi-
que et de renforcement
de la gouvernance du
secteur routier.

Londou K.

Infrastructures routières
AGEROUTE TOGO pour l’efficacité

dans l’exécution des ouvrages

Suite de la p 2
pas s’abriter sous les ar-
bres, les panneaux pu-
blicitaires ou les po-
teaux électriques sus-
ceptibles de s’effondrer
sous l’effet des intempé-
ries. Les citoyens sont
aussi appelés à se tenir
éloignés des fils électri-
ques tombés au sol et à
signaler sans délai toute
situation présentant un
danger.Une attention
particulière est deman-
dée en faveur des per-
sonnes les plus vulnéra-
bles, notamment les en-
fants, les personnes
âgées et les personnes en
situation de fragilité, qui
doivent être mises en
sécurité en cas de fortes
pluies.Les autorités in-
sistent également sur la
nécessité de respecter les
consignes des Forces de
sécurité et des services
de secours déployés sur

Fortes précipitations au Togo
Restez vigilants !

le terrain. Elles exhor-
tent  les  populations  à
s’informer exclusive-
ment auprès des canaux
officiels afin d’éviter la
propagation de fausses
informations.

Le ministre rappelle
que la protection des
personnes et des biens
est une responsabilité
collective. Selon lui, la
vigilance, le civisme et le
respect des consignes
constituent les meilleurs
moyens de réduire les
risques liés aux intempé-
ries. Pendant ce temps,
les équipes de l’Agence
nationale de la protection
civile (ANPC) et les ac-
teurs de la Plateforme
nationale de réduction
des risques de catastro-
phes (PNRRC) poursui-
vent leurs interventions
sur l’ensemble du terri-
toire et assurent une

veille permanente de
l’évolution de la situa-
tion météorologique.En
cas de détresse ou d’in-
cident, les populations
peuvent contacter gra-
tuitement les services de
secours via les numéros
verts 170 (ANPC), 118
(Sapeurs-pompiers),
1014 (Centre national de
commandement unifié),
117 et 1244 (Police na-
tionale) ainsi que le 172
(Gendarmerie natio-
nale).

À travers cet appel
à la prudence, les auto-
rités entendent faire de
la prévention le principal
rempart contre les con-
séquences des fortes
pluies qui continuent de
toucher le pays.

WARAA
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Du  29 JUIN au 06 JUILLET 2026
PHARMACIES DE GARDE

PHARMACIE BOULEVARD 22 21 65 49 Bd. Du 13 Janv. Doulassamé
PHARM ACIE HANOUKOPE 70 49 96 63  Avenue de la Nouvelle Marche, Immeuble Radio Kanal FM
PHARMACIE CRISTAL 22 20 90 91   Bd Felix Houphët-Boigny , face EPP BE-AKLASSOU
PHARMACIE BE-KPEHENOU 22 21 32 24 Boulevard Félix HOUPHOUET - BOIGNY à Bè
Kpéhénou
PHARM ACIE KODJ OVIAKOPE 22 21 89 90 Avenue Duisbour
PHARMACIE ROBERT SON 22 22 28 41 607, Avenue François MITTERAND Nyékonakpoè
PHARM ACIE AGBEGNIGAN 70 20 oo oo Tokoin Ramco - Gbadagos Av. de la Libération,
près du PRÊT À MANGER
PHARMACIE BON SECOURS 70 45 76 74 Rue du Grand Collège du Plateau - Cassablanca
PHARM ACIE RAOUDHA 91 61 33 32 Située au 4495 Boulevard Zio Hédzranawoe, der-
rière TOGO 2000
PHARMACIE N.D. DE LA TRINITE 98 46 50 88 Sise au 20 boulevard de la Paix à Super Taco
PHARMACIE FOREVER 22 26 11 77 01 BP 4884 Lomé 1-TOGO-52 Avenue des
Kondona, face Garge Central Administratif
PHARMACIE SANTA MADONNA 70 01 03 03 Kégué, face maison Kader Coubadja & Eglise
catholique Ste Thèrèse
PHARM ACIE BIEN ETRE 22 26 45 16 100, bd du haho, hedzranawoe, à côté de la station
d'essence total
PHARMACIE KELEGOUGAN 92 95 38 38 AGOE-Kelegougan,Voie du contournement, à I
oom de la station TOTAL Kelegougan et du bar Obrigado
PHARMACIE O GRAIN D'OR 71 90 11 66 Ahadji - Kpota, Rue Carrefour Zorrobar, Grand
Contournement, Lomé
PHARMACIE SEPOPO 70 34 65 65 ADAKPAME d contournement, rond point Sawleto
non loin de la station Somayaf
PHARMACIE PHARMACIE 2000 96 37 94 25 BE KPOTA près du Marché Dzifa
PHARMACIE BETHEL 22 25 23 70 ADIDOGOME Soviépé, bd du 30 Août, face
OraBank et Banque Atlantique
PHARMACIE DES ECOLES 22 51 75 75 Face Lycée Technique Adidogomé et près du CEG,
Route de Kpalimé
PHARMACIE EL -NISSI 99 73 39 32 Rte Lomé-Kpalimé, carrefour Apédokoè-Gbomamé
à 200 m de la station total d'Apédokoè
PHARMACIE HOSANNA 97 77 69 59 Carrefour Sagbado-Sémékonawo, en face de la
station service SANOL
PHARMACIE MAGNIFICAT 70 44 51 59 Adidogomé Apeokoè Ablégan, rue de la pampa à
100 m du palais royal de Yokoè
PHARMACIE GREENRX 92 96 19 19 Segbe dans l'immeuble Mabiz Plaza Non loin du
Rond point Douane
PHARMACIE MATHILDA 93 02 52 12 Route PATASSE - Lomégan - ODEF
PHARMACIE EL -SHADAI 22 51 44 25 Face Ecole Théologique ESTAO
PHARM ACIE ENOULI 22 25 90 68 Station d'Agbalépédogan
PHARM ACIE LE GALIEN 22 51 71 71 Rue Pavée d'Adidoadin
PHARMACIE DES ROSES 70 42 37 72 AGOE - Vakpossito, près de l'entreprise de I’Union
PHARMACIE BETANIA 96 80 10 11 Rue Sito, Totsi-Glenkomé non loin de la salle des
Témoins de Jéhovah
PHARMACIE VOLONTAS DEI 70 42 23 60 Avédji, Carrefour "SUN CITY", face à l'ancien
bar Sun City
PHARM ACIE EL -SHAMM AH 70 43 25 85       Sise à Amadahomé à côté de la Maison des Jeunes
PHARMACIE NOTRE DAME DE LOURDES  70 44 01 01 Carrefour Maison Blanche en allant à "Deux Lions"
en face de STAM
PHARMACIE LA GRÂCE 22 25 91 65 Près de l'Auberge Sahara avant la Station SUN
AGIP Agoè
PHARMACIE ST ESPRIT 70 40 29 06    Sur la bretelle Agoè-Nyivé Kégué, Face au CEGA Agoè-
Est
PHARMACIE TAKOE 91 55 18 04          Avant la station CAP ESSO de Zongo côté opposé
PHARM ACIE EL NOUR 97 79 93 74 AGOE - Alinka non loin du CMS To blekopé
PHARMACIE REGINA PACIS ?70 45 98 58 ADETIKOPE, Rte National NO I près du bar sous
l'Antenne
PHARMACIE EM MAÜS 70 40 25 40       Sur la route de Mission Tové à côté du bar Solidarité
PHARMACIE MAA-LA 90 10 60 92 Agoè Demakpoè à côté de AZ Batiment non loin de
l'école la Référence
PHARMACIE AUREOLE 70 70 98 98 Agoè Trok ossimé au carrefour cam GP à 50m de
l'EPP du camp GP
PHARM ACIE ESPACE VIE 99 85 89 07 AGOE Logopé non loin de place de Loisir BKS 2
PHARM ACIE SANGUERA 70 42 80 80 Près du lycée Sanguéra
PHARMACIE SAG'BIBA 91 83 87 83 AGOE-Nanegbe à côté de la station T-Oil
PHARMACIE L A SHEKINAH 93 33 92 05 AGOE-NYIVE Atiomé carrefour Amadenta
PHARMACIE NELLY'S 92 01 11 00 Klémé Aokpanou, non loin du château d'eau, sur la
voie de Ségbé à Sanguéra
PHARMACIE OBSERVANCE 22 50 48 60 SOGBOSSITO, en face de la station Total Ener-
gies à Côté du Camp BIR
PHARMACIE M BA 70 27 81 81 Agoè-Légbassito. Route de Mission Tové, 300
mètres après le marché de Légbassito
PHARMACIE T RIOMPHE 93 25 80 36 Quartier Bokpokor,Route contournement, 300m de
carrefour kpala
PHARMACIE LE DESTIN 70 41 15 41 A côté de l'Agence ECOBANK de Baguida
PHARMACIE VERONI UE 92 03 40 40 Avépozo en face de l'école nationale de gendar-
merie D’Avépozo
PHARMACIE SAINT PIO 93 40 40 40 KLOBATEME, non loin du CMS Klobatèmé et
près du complexe scolaire Le Bon Samaritain
PHARMACIE La Patience 70 05 23 39 DJAGBLE, A 300 mètres du CMS Ayoklépé

Vingt cinq (25) journa-
listes, en majorité des fem-
mes ont été formés les 25 et
26 juin 2026 à Lomé sur le
thème : « Comprendre et dé-
fendre les droits des femmes
dans les médias au Togo ».
L'initiative portée par l’Asso-
ciation Ekina et le
webmagazine féministe to-
golais EkinaMag, avec l’ap-
pui du Fonds Pananetugri,
vise à faire émerger une
nouvelle génération de pro-
fessionnels sensibles au
genre pour un traitement
plus valorisant de l'image de
la femme.

La cérémonie d’ouver-
ture a connu la présence de
représentants du ministère
de l’Action sociale, de la So-
lidarité et de la Promotion de
la Femme, du ministère de
la Communication, des
Médias et de la Culture, de
la Haute Autorité de l’Audio-
visuel et de la Communica-
tion (HAAC), de l’Observa-
toire Togolais des Médias
(OTM)...

Selon Hélène
Djoubidji, présidente de
l’association Ekina  et fon-
datrice de EkinaMag, l'ate-
lier vise à renforcer les ca-
pacités des journalistes afin
d’améliorer le traitement
médiatique des questions

liées aux droits des femmes
au Togo  et  de  favoriser  un
journalisme fondé sur les
droits humains.

« Les médias occupent
une place essentielle dans
nos sociétés. Ils peuvent
soit renforcer les stéréoty-
pes, soit contribuer à leur
remise en cause. Le traite-
ment des questions de genre
ne doit pas seulement infor-
mer, mais aussi promouvoir
une culture des droits hu-
mains fondée sur la dignité
et l’égalité », a-t-elle déclaré.

« Pour porter les pré-
occupations des femmes et
les questions d’équité de
genre dans l’opinion publi-
que, il faut passer par les
médias. Cependant, de
nombreux professionnels
des médias ne maîtrisent
pas l ’ensemble des lois
adoptées par le pays pour
protéger les femmes », a sou-
ligné pour sa part, Fabrice

Pétchézi, président de
l’OTM.

Les travaux de deux
(2) jours ont porté essentiel-
lement  sur le Protocole de
Maputo, la Convention sur
l’élimination de toutes les
formes de discrimination à
l’égard des femmes (CEDEF/
CEDAW), la Résolution 1325
des Nations unies, les Ob-
jectifs de développement
durable (ODD 5), ainsi que
sur les responsabilités des
médias dans la promotion et
la protection des droits des
femmes. Ces thèmes ont été
présentés respectivement
par les experts André
Kangni AFANOU, Coordina-
teur Afrique du Centre pour
les droits civils et politiques
(CCPR), Joseph ATCHALI,
juriste au ministère des so-
lidarités, du genre, de la fa-
mille et de la protection de
l’enfance et Andréa
AZIABOU chargée de pro-

Projet «Ambassadrices Genre dans les Médias» d'Ekina
Des journalistes formés aux

droits des femmes
gramme au WiLDAF-AO.

L'occasion était égale-
ment pour les participants
de renforcer leurs compé-
tences sur les techniques de
production de contenus
médiatiques fondés sur les
droits humains et sensibles
au genre.

 La formation a ainsi
permis aux journalistes
d’identifier des sujets de re-
portage portant sur les
questions de genre qui fe-
ront l’objet de futures pro-
ductions médiatiques.

Au total, douze (12)
femmes journalistes seront
sélectionnées pour intégrer
le programme « Ambassadri-
ces Genre dans les Médias
», deuxième volet du projet.
Ce programme leur offrira
un accompagnement édito-
rial personnalisé, des ses-

sions de mentorat ainsi
qu’un appui à la production
et à la diffusion de contenus
médiatiques centrés sur les
droits des femmes.

En  rappel,  le  projet
s’inscrit dans la continuité
de l' initiative menée en
2024 par l’Association Ekina
sur l’implication des médias
dans la lutte contre les vio-
lences basées sur le genre
et les stéréotypes.

Créée en juillet 2021,
l’association EKINA œuvre
pour la promotion de l’éga-
lité entre les femmes et les
hommes dans les médias
togolais. Elle milite contre
les stéréotypes, les discrimi-
nations et le harcèlement
dans les rédactions.

Cécile S.

A l’issue du conseil
des ministres d’hier, 26
juin 2026, le gouvernement
a adopté le décret portant
création de la Société na-
tionale de financement rou-
tier (SONAFIR). Cette so-
ciété va remplacer la So-
ciété autonome de finance-
ment de l’entretien routier
(SAFER).

Il faut noter que la
SAFER avait été créée en
2012 pour mobiliser les res-
sources destinées à l’entre-
tien du patrimoine routier
national. Plus d’une décen-
nie après, les évaluations
réalisées ont révélé des in-
suffisances, limitant la ca-
pacité de la SAFER à répon-
dre efficacement aux be-
soins croissants de finan-
cement des infrastructures

routières.Pour y remédier,
la SONAFIR sera dotée de
prérogatives élargies. Elle
disposera de mécanismes
renforcés de mobilisation
des ressources, fondés sur
la diversification des instru-
ments de financement et le
développement de partena-
riats stratégiques.

La réforme consacre

également une séparation
des responsabilités au sein
du secteur routier. La
SONAFIR va assurer le fi-
nancement des infrastruc-
tures routières tandis que
l’AGEROUTE TOGO sera
chargée d’assurer la maî-
trise d’ouvrage déléguée
des projets routiers.

WARAA

De la SAFER à la SONAFIR
Le gouvernement veut renforcer
la mobilisation des ressources
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